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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET :   Budget principal, budgets annexes des transports urbains, de 
l’assainissement, des ZAE, de la gestion des déchets et de l'immobilier 
économique.
Approbation du compte administratif de l’exercice 2014.

Mesdames, Messieurs,

VU le 2° de l’article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales relatif à  
l’approbation du compte administratif,

VU l’article L 1612-12 du code général des collectivités territoriales relatif au vote  
du compte administratif,

VU le rapport de présentation ci-joint annexé

CONSIDERANT les documents ci-annexés décrivant, pour le budget principal et  
les budgets annexes :

 - les ouvertures de crédits et les prévisions de recettes votées dans le cadre du budget  
primitif, du budget supplémentaire et des décisions modificatives de l'exercice 2014,

 - les réalisations de recettes et de dépenses effectuées au cours de l’exercice 2014,

 - les restes à réaliser à la clôture de l’exercice 2013,

      CONSIDERANT  que  les  comptes  de  gestion  et  financiers  de  l’exercice  2014  
retraçant :

- l’exécution du budget,
- la situation de la comptabilité générale,
- la situation des valeurs inactives,

ont bien été fournis par le comptable public pour le budget principal et les budgets  
annexes,

Monsieur le président ayant quitté la salle, le conseil  communautaire,  après en  
avoir délibéré, approuve le compte administratif pour l’exercice 2014 tel qu’il est dressé  
dans le tableau «résultat et consolidation du compte administratif 2014» ci-annexé.
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constate, pour le budget principal :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2014 925 536,15 € 4 954 192,57 €
Résultat global de clôture
(intégrant  les  résultats  des 
exercices précédents)

925 536,15 € 1 151 868,93 €

Résultat global après reports 895 536,15 € -3 424 668,27 €

constate, pour le budget annexe des transports urbains :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2014 347 190,35 € -259 590,27 €
Résultat global de clôture
(intégrant  les  résultats  des 
exercices précédents)

347 190,35 € 50 888,70 €

Résultat global après reports 347 190,35 € -3 450 726,23 €

constate, pour le budget annexe de l’assainissement :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2014 155 780,30 € -1 187 278,02 €
Résultat global de clôture
(intégrant  les  résultats  des 
exercices précédents)

155 780,30 € -2 479 311,95 €

Résultat global après reports 155 780,30 € -80 271,89 €

constate, pour le budget annexe des ZAE  :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2014 231 942,96 € -1 612 605,76 €
Résultat global de clôture
(intégrant  les  résultats  des 
exercices précédents)

1 827 754,09 € -842 349,12 €
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constate, pour le budget annexe de la gestion des déchets :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2014 1 017 017,95 € -210 354,18 €
Résultat global de clôture
(intégrant  les  résultats  des 
exercices précédents)

1 517 017,95 € 1 329 944,89 €

Résultat global après reports 1 517 017,95 € 590 580,89 €

constate, pour le budget Immobilier Économique:

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2014 322 982,59 € 65 568,25 €
Résultat global de clôture
(intégrant  les  résultats  des 
exercices précédents)

445 387,09 € -356 853,53 €

Résultat global après reports 445 387,09 € -185 664,55 €

Pour : 46
Contre :
Abstentions :   6
(Mmes Mery, Métais, 
MM. Baraudon, Ganivelle, Audebert et Blossier)
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